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Commune de Mauriac (Cantal) 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

Article L 2121-25 du code général des collectivité territoriales 

 

Séance du Conseil Municipal du vendredi 27 février 2026 
 

 

 

 

Ordre du jour : 
 

 

2026-02-27/1 Société Publique Locale Saint Jean-Lavaurs : rapport annuel 2025 des 

administrateurs (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/2 Avis de la commune sur le transfert de la compétence « assainissement 

collectif » (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/3 Opération de Revitalisation du Territoire : avenant n° 2 à la convention 

(délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/4 Avenant n° 2 à la convention de mise en place d’un service commun 

(délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/5 Etude pour la sécurisation de la mobilité piétonne en Centre-bourg : 

approbation du projet et demande de subvention au titre de la Banque des Territoires 

(délibération approuvée à l’unanimité),  

2026-02-27/6 Cession pour partie de la parcelle cadastrée section AK n°474 (délibération 

approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/7 Régularisation foncière : échange sans soulte de parcelles sises avenue Alain 

Goldfeil (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/8 SA HLM Interrégionale POLYGONE : garantie d’emprunt pour le programme 

rue Marmontel (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/9 Recrutement d’agents contractuels pour faire face à un accroissement saisonnier 

d’activité (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/10 Avenant n°2 à la convention d’objectifs et d’intérêt général avec la SCIC 

ASLJ, en qualité de Centre Social (délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/11 Habitat : convention « Volet accompagnement territorial » - Pacte Territorial 

(délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/12 Travaux d’éclairage public : parking rue Emile Chavialle (délibération 

approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/13 Travaux d’éclairage public : candélabre supplémentaire rue du 8 mai 

(délibération approuvée à l’unanimité), 

2026-02-27/14 Dénomination d’une liaison piétonne (délibération approuvée à l’unanimité). 
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